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(60 % JUSQU’À 2 M€ POUR LES 
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CEMÉA 
PAYS DE LA LOIRE

102 rue Saint-Jacques 44200 Nantes - accueil@cemea-pdll.org - www.cemea-pdll.org

ST-NAZAIRE
Tél. 09.84.33.21.05

NANTES
Tél. 02.51.86.02.60

LE MANS
Tél. 02.43.82.73.08

ANGERS
Tél. 02.51.86.02.60

APPEL 
AUX 
DONS

LES CEMEA – MOUVEMENT 
D’ÉDUCATION POPULAIRE ET 

D’ÉDUCATION NOUVELLE – 
INDÉPENDANT !

2022
DEUX PROJETS 
D’ACHATS !
UNE AIDE À UN MOUVEMENT  
RECONNU D’UTILITÉ PUBLIQUE  
EST POSSIBLE !

UNE CHANCE ET UNE OPPURTUNITÉ POUR 
NOTRE MOUVEMENT CAR INVESTIR NE DOIT 
PAS ÊTRE LE PRIVILÈGE DES FORTUNÉ.ES ET 
UN MOUVEMENT ASSOCIATIF SE DOIT AUSSI 
D’INVESTIR POUR PERDURER  DANS LE TEMPS !



2022
L’ACHAT DE 
NOUVEAUX 
BÂTIMENTS

LES CEMEA, UN MOUVEMENT D’ÉDUCATION POPULAIRE ET D’ÉDUCATION NOUVELLE
> Éducation populaire car l’éducation doit permettre aux personnes de comprendre le monde 

qui les entoure mais aussi d’agir sur celui-ci : la capacité d’agir. 
> Éducation nouvelle car l’éducation et les pédagogies actives sont les seules qui permettent 

aux personnes d’être actrices de la construction de leurs savoirs, de construire leurs parcours 
éducatifs et de construire une relation non magistrale (pédagogie différenciée, coopérative…)

LES CEMEA AGISSENT AUTOUR DE PLUSIEURS AXES D’INTERVENTIONS
> La formation comme levier de transformation des relations éducatives, des relations pédago-

giques et des relations sociales
> Les actions–recherches , expérimentations, accompagnement de structures associatives et de 

collectivités comme un acte de prolongement de l’action de formation
>Les terrains d’application : la crèche du dehors, Bases de Loisirs, Terrains d’aventures...

UN VERSEMENT OU UNE 
SOUSCRIPTION RÉGULIÈRE

Les CEMEA sont un organisme d’interêt 
général.  Les versements effectués 
sont exonérables des impôts (reçu 
renvoyé dès réception). Versements 
possibles par chèque ou autorisation de 
prélèvement.
 
À titre d’exemple, si 100 personnes font 
un versement de 25€ par mois pendant 
la durée du prêt, cela représente 1/4 de 
l’achat !

AUTORISATION DE PRÉLEVEMENT 
 ------------------   EUROS PAR MOIS
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce 
dernier, si la situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par 
le créancier désigné ci-contre. En cas de litige sur un prélèvement, 
je pourrai en faire suspendre l’éxécution par simple demande à 
l’établissement teneur de mon compte.

Avec le prélèvement automatique, vous n’avez plus à vous soucier des règlements. Nous nous occupons de tout ! Cette formule 
vous permet de nous aider régilièrement, à votre rythme, plutôt que d’effectuer un versement important en une seule fois.  
A tout moment vous pouvez annuler le service de prélèvement automatique. Un simple courrier suffit.

DATE...................................................  Signature obligatoire

Merci de nous renvoyer l’autorisation de prélèvement ci dessus, 
datée et signée et accompagnée d’un relevé d’identité banquaire, 
postal ou de caisse d’épargne à l’adresse suivante : 
CEMÉA - 102 RUE SAINT JACQUES - 44200 NANTES

ORGANISME CRÉANCIER 
CEMÉA Pays de la Loire 
102 rue Saint Jacques - 44200 Nantes 

TITULAIRE DU COMPTE À DÉBITER 
(Vos coordonnées en lettres majuscules) 
NOM ........................................................................................ 
PRÉNOM  ................................................................................ 
N° .............  RUE ..................................................................... 
CODE POSTAL ......................................................................... 
LOCALITÉ ................................................................................ 

COORDONNÉES DE L’ÉTABLISSEMENT DU COMPTE 
À DÉBITER (votre banque, CCP ou caisse d’épargne) 
NOM ........................................................................................ 
PRÉNOM  ................................................................................ 
N° .............  RUE ..................................................................... 
CODE POSTAL ......................................................................... 
LOCALITÉ ................................................................................ 

DÉSIGNATION DU COMPTE À DÉBITER 

Établiss.                Guichet                   Compte                                                  Clé RIB 

DES ACHATS QUI REPRÉSENTENT 
UN CÔUT :  
720 000 € POUR ST NAZAIRE 
ET 1 300 000 € POUR NANTES

POURQUOI SOUTENIR LES CEMEA ? 

ST NAZAIRE  
POUR ASSEOIR NOTRE PRÉSENCE ET LE 
MAILLAGE TERRITORIAL (ST NAZAIRE) : 
CONSTRUIRE DES PROJETS, CRÉER DES 
ESPACES D’EXPÉRIMENTATIONS ET DE 
PRATIQUES PERMANENTES.  
CELA PERMET AU MOUVEMENT DE VIVRE 
DANS DE MEILLEURES CONDITIONS : 
ESPACES DE FORMATION, BUREAUX, 
ESPACES MILITANT.ES…

NANTES   
POUR LE PROJET DE CRÈCHE DU DEHORS. 
RÉELLE INNOVATION ÉDUCATIVE , UNE 
PREMIÈRE EN FRANCE. LA CRÈCHE VA 
PERMETTRE AUX ENFANTS D’ÊTRE LA PLUS 
GRANDE PARTIE DE LA JOURNÉE DEHORS 
(ACTIVITÉ, REPAS, SIESTE…)  
UNE PRATIQUE HABITUELLE EN EUROPE DU 
NORD MAIS PAS DANS NOS RÉGIONS MALGRÉ 
UN CLIMAT PLUS DOUX.


